
(A 

( N° 207.· ) 

Chambre des Représentants, 

SÉANCE DU n AvmL 1915. 

Proposition de loi concernant les employés et commis. 

, 
DEVELOPPEMENTS 

~h.SSlEURS1 

La proposition de loi ici développée est, dans ses éléments essentiels, la 
reproductlon de celle que nous avons déposée le 6 mai !908 et que la disso 
lution des Chambres a rendue caduque. 

Sur certains points, notre texte a été complété et précisé. Une ou deux 
questions nouvelles ont été résolues. Mais dans son ensemble la proposition 
antérieure, qui a reçu le meilleur accueil tant de la part des associations 
patronales que de la part des employés, a été maintenue. 

Les employés et commis constituent, dans notre organisation sociale, une 
classe laborieuse, importante, digne de sympathie. 

Leurs droits et leurs obligations ne sont réglés que par la coutume. En 
dehors des principes généraux sur la location d'ouvrage, dont aucun ne les 
vise en particulier, nos lois sonl presque muettes à leur sujet. 

Cette lacune dans notre législation donne lien à de nombreux litiges, à 
beaucoup.d'inconvénients et à des abus certains, 

Dans la plupart des cas, l'employé est engagé sans terme fixe. Il peut 
quitter son emploi et être congédié moyennant un préavis de départ ou de 
congé. 

Rien de plus simple. 
Néanmoins) les tribunaux voient constamment s'engager des procès à 

l'occasion <le renvois d'employés. 
Pourquoi ? 
C'est que les délais, dans lesquels le congé doit être donné, ne sont pas 

réglés. 
Les cas dans lesquels il est licite de donner congé sans pareil préavis ne 

sont pas davantage déterminés. 
De là d'incessants li liges auxquels la jurisprudence remédie tant bien que 

mal, mais qu'un texte précis préviendrait dans une mesure beaucoup plus 
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grande, en épargnant à la partie la plus faible, c'est-à-dire l'employé, la 
lourde charge d'un procès et en donnant au patron la sécurité d'agir à bon 
escient, sans dépasser son droit. 

La proposition règle ce préavis en s'inspirant de l'équité, des vœux des 
associations d'employés et de l'opinion de nombreux patrons. 

Selon la durée et l'importance des services, le délai de congé sera plus ou 
moins long. 

Ces délais de congé formeront le droit commun, à moins que l'engagement 
n'ait été fait expressément à l'essai ou qu'il n'ait été convenu pour un temps 
déterminé à l'avance. 

Hors ces cas, qui sont rares, 1a pratique est d'engager les employés et 
commis sans terme pour une durée indéterminée. 

Pareil engagement comportera désormais l'obligation <le donner un pré 
avis dans les délais fixés par la loi à moins que1 pour des motifs graves, que 
la proposition indique, Ic renvoi sur l'heure ne soit exceptionnellement auto 
risé . 

En cas de maladie et de rappel sous les armes, une disposition équitable et 
humaine assurera pendant un certain temps à l'employé la continuation de 
ses appointements. 

. Par une juste réciprocité, les employés en quittant leur patron lui doivent 
le même préavis, sous la même sanction. 

Nous nous sommes demandé s'il convenait de prévenir, par une disposition 
expresse, les rr.oycns qui seraient employés pour éluder les prescriptions 
impératives de la loi, et notamment de décider que des contrats á court 
terme, qui seraient fériodiquemrnt renouvelés pour échapper à l'obligation 
du préavis, ne devaient pas être assimilés à des conf rats sans terme; il nous 
est avis que la jur ispr udence saura sans peine déjouer les fraudes à la loi. 

A côté de celle première série de difficultés, il en est d'autres. •..... 
C'est ainsi que lorsque le contrat d'emploi, rompu sans préavis, était fait à 

terme, on s'est demandé s'il se résolvait en dommages-intérêts ou si l'employé· 
pouvait continuer à réclamer paiement de ses appointements. Sauf à accor 
der une indemnité plus forte _que celle qui est due lorsque le contrat est sans 
terme, il semble que la première solution corresponde seule aux usages, 
aux nécessités économiques et à nos mœurs. 

C'est ainsi que la tendance règne dans certaines branches d'industrie 
. d'imposer aux employés, entrant dans la maison, des clauses qui vinculent 
leur liberté à la fin du contrat : il leur est interdit, souvent pendant plu 
sieurs années, de s'établir pour compte propre! ou d'entrer au service 
d'autres maisons. 

La jurisprudence s'est efforcée de réduire la portée de ces stipulations; 
mais son action n'est point suffisante. Du moment où une limitation existait 
dans le temps, les clauses, même abusives par leut' étendue territoriale, 
ont été sanctionnées. 

On a vu des interdictions de dix ans portant sur plusieurs provinces et 
même sur un pays entier. 
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La législation moderne ne peut, dans un pays démocratique, considérer 

ce genre de clauses comme licites. 
Le Code civil allemand a donné l'exemple de dispositions restrictives. · 
Il convient qu'en Belgique l'employé et le commis soient protégés de' 

même contre la nécessité dans laquelle ils se trouvent d'accepter un emploi 
et contre la légèreté avec laquelle ils signent des engagements qui les expo 
sent à l'arbitraire. 
Il serait cependant excessif d'exclure complètement pareilles clauses qui 

peuvent répondre à des besoins sérieux. 
E1Hre ces deux ordres de considérations, le projet indique une solution 

moyenne qui paraît raisonnable. 
Il permet l'interdiction, mais pour un court temps et dans un rayon 

restreint. Dans certains cas, le souci légitime de secrets· de fabrication à 
protéger ou d'autres intérêts professionnels peut justifier .une dérogation 
aux. règles ainsi admises: la proposition la rend possible, mais à charge pour 
le patron d'indemniser l'employé. 

Les commis et employés souffrent également de ce que leurs appointe 
ments soient indéfiniment cessibles et saisissables dès que la rémunération 
dépasse i_,200 francs. · 

Les raisons pour lesquelles les fonctionnaires et employés des administra 
tions publiques ont été, sous cc rapport, mis à l'abri de l'abus des saisies et 
des cessions, s'appliquent aussi aux employés et commis tout au moins 
lorsque leurs appointements ne dépassent pas un certain taux. Celui de 
f ,200 francs est trop bas. Il est porté à 3,[$00 francs dans notre texte. 
On s'est plaint enfin, et avec raison, de ce que Ic privilège de l'article ·19, 

que la loi du J6 décembre {8fH accorde pour les appointements, commis 
sions cl remises, ne s'étende pas à l'indemnité du renvoi et au cautionnement. 
Trop souvent, les sociétés mises en faillite ou en liquidation paient à leurs 

employés les indemnités de renvoi en monnaie de dividende. 
C'est ce qui semble excessif. 
Désormais ces indemnités· seraient privilégiées, et le même privilège 

pourrait être étendu aux cautionnements jusqu'à un certain chiffre. 
Cependant, on ne peut vouloir que les employés supérieurs qui souvent 

sont cause de la déconfiture puissent prélever sur la masse, par privilège, 
une somme trop importante. Une limite s'impose donc dans cet ordre d'idées. 

Rien de plus simple et de plus équitable. 
Le projet s'étend à tous les employés de l'un ou l'autre sexe, commis 

aux écritures: assistants techniques, vendeurs, demoiselles de magasin, cali 
cots, voyageurs de commerce, en un mot à tous les colluborateurs si nom 
breux qui apportent à notre industrie, à notre commerce, aux professions 
libérales, aux particuliers mêmes, u11 concours essentiellement intellectuel, 
et qui contribuent si largement à la prospérité générale. 
Il n'y a nulle raison de restreindre la portée de la loi : ses termes sont 

généraux et embrassent même le journaliste attaché à un journal à titre per 
manent. Le directeur de société est au contraire soumis à la loi sur les 
sociétés; de même le directeur commercial ou industriel, qui a la respon- 
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sahiiité et le rôle d'un véritable chef de maison, ne peut être considéré 
de plano comme un simple employé. 

En résumé: la proposition que nous déposons s'est efforcée de combler 
une série de lacunes dans notre législation. 

Il ne nous semble pas nécessaire d'aller au delà : la méthode pratique et 
sage est de laisser sous l'empire du droit commun tout ce qui ne requiert pas 
impérieusement une loi spéciale. 
. Les principes du louage d'ouvrage suffisent pour le surplus : il n'y a aucune 
raison de créer, en notre matière, une.nouvelle espèce de contrat et de rap 
peler à cette occasion une foule de règles qui résultent du droit existant. 
Puissent les réformes proposées améliorer la situation des employés et leur 

donner le sentiment que le législateur a, dans la limite de ses moy<>ns, porté 
remède à leurs légitimes griefs. 

Louis Ji"'RANCK. 
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PROPOSITION DE LOI 
concernant les employés et commis. 

ARTICLE PllEMIER. 

Les commis aux écritures et autres 
employés, engagés sans terme, ont 
droit en cas de congé au préavis 
déterminé par la présente loi. 

ART. 2. 

Le délai de ce préavis est d'un 
mois, si le congé est donné dans le 
cours ou à la fin de la première 
année de service, ou si les appoin 
tements ne dépassent pas !UO francs 
par mois. 

Il est de trois mois dans tous les 
autres cas. 

ART, 5. 

Le délai -est porté à six mois : 

{ 
0 S'il s'agit d'un employé ayan L 

au moins ä ans de service; 
2° S'il s'agit d'un employé ayant 

la procuration, 5~000 francs d'ap 
pointements au moins et plus de 
deux ans de service. 

ART. 4. 

Le congé doit être donné pour la 
fin du mois civil. 

ART. ö. 

L'employé doit à son patron le 
même préavis en cas de renoncia 
tion à l'emploi. 

WETSVOORSTEL . 

betreffende de bedienden en klerken. 

EERSTE AnTIKSL. 

Klerken en andere bedienden, 
zonder termijn aangeworven, heb 
ben,· bij opzeg, recht op de voor 
afgaande kennisgeving. hij deze wet 
bepaald. 

ART. 2. 

De kennisgeving geschiedt eene 
maand vooraf, wanneer de opzeg 
in den loop of op het einde van 
het eerste dienstjaar wordt ge• 
daan, of wanneer de jaarwedde 
iOO frank per maand niet te boven 
gaat. 

In alle andere gevallen geschiedt 
hij drie maanden vooraf. 

ART. 5. 

De termijn wordt 01> zes maanden 
gebracht : 

f O Voor een bediende die ten 
minste t, jaren dienst telt; 

2° Voor een bediende die procu 
ratie heeft, ten minste 5,000 frank 
wedde trekt en meer dan twee 
jaar dienst telt. 

Aar. 4. 

De opzeg moel tegen het einde 
van de burgerlijke maand worden 
gedaan. 

Wanneer de bediende van zijne 
betrekking afziet, moet hij zijnen 
patroon denzelf den opzeg doen. 
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AnT. 6. 

Pendant le délai de préavis, l'em 
ployé peut, par semaine, deux fois, 
disposer du temps nécessaire pour 
rechercher un nouvel emploi, à con 
dition de ne pas dépasser en tout un 
demi-jour d'absence. 

Aur. 7. 

Un engagement à l'essai ne peut 
dépasser un an. Passé ce délai, l'en 
gagement est définitif et est soumis 
aux dispositions qui précèdent. Il en 
est de même lorquc l'engagement à 
terme est renouvelé par tacite recon 
duction. 

ART. 8. 

Le congé ne peut être donné sans 
préavis et sans indemnité, qu'en cas 
de refus formel d'obéissance, de né 
gligence grave, d'infidélité, de mal 
honnêteté 011 de manquement à une 
clause expresse des conditions d'en 
gagement. 

ART. 9. 

Si le congé ou Ic rcnon n'est pas 
donné conformément aux disposi 
tious qui précèdent, il est dû une 
indemnité égale aux appointements 
qui auraient couru pendant Ic délai 
de préavis: dont l'intéressé u été 
privé. 

Si le contrat rompu sans juste 
cause est fait à terme, le congé don 
nera lieu à une indemnité égale au 
moins au double de celle qui est 
fixée dans le paragraphe précédent, 
sans préjudice à de plus amples dom 
mages-intérêts à arbitrer par le 
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ART. 6. 

Gedurende den opzcggingster 
mijn, mag de bediende, tweemaal 
per week, over den noodigen tijd 
beschikken om eene nieuwe betrek 
king te zoeken, mits zijne afwezig 
heid in 't geheel niet langer dan c_en 
huiven dag duurt. 

A11T. 7. 

Eenc verbintenis op proef mag 
één jaar niet overschrijden.~Is een 
maal deze tijd voorbij: dan wordt 
de verbintenis geacht voorgoed te 
zijn gesloten en i(zi_j aan hoven 
slaande bepalingen onderworpen. 
Dat is ook hel geval wanneer de ver 
bintenis op termijn bij stilzwijgende 
huurverlenging wordt hernieuwd. 

Aur, 8. 

De opzeg mag niet zonder voor 
af gaande kennisgeving en zon 
der vergoeding geschieden, tenzij 
ingeval van uitdrukkelijke weige 
ring om te gehoorzamen, van zwaar 
verzuim, van ontrouw, van oneer 
Iijkheid of van tekortkoming aan 
een bepaald· beding der voorwaar 
den van dienstneming. 

ART. 9. 

Geschiedt de wegzending of de 
opzeg nid overceukorustig de 
voorgaande bepalingen, dan moet 
eene vergoeding worden betaald, 
gelijk aan de wedde die gedurende 
den aan den belanghebbende ont 
houden opzeggingstermijn zou heb 
ben geloopeu. 
Was de zonder billijke reden 

verbroken overeenkomst op termijn 
gesloten, dan geeft de wegzending 
recht op ecne vergoed ing ten minste 
gelljk am het dubbel vandie bepaald 
in hel vorige lid, onverminderd 
grootcre schade en intresten, door 
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juge, et aux clauses pénales conve 
nues entre parties. 

ART. m. 
La maladie de l'employé ou son 

rappel sous les armes ne mettent fin 
au contrat qne si l'absence dépasse 
en durée la moitié du temps fixé pour 
le préavis. Les appointements cou 
rent pendant ce temps. 

AnT. H. 

L'employé est en droit d'obtenir 
de son patron, à l'expiration du 
service, un certificat constatant Ia 
durée et la nature de ses fonctions. 

Le certificat 11e peut contenir 
d'énonciations défa vora bles. 

Anr. 12. 

Tout cautionnement versé par 
l'employé ou par lui, en g11rantie de 
h fidèle exécution de ses obligations) 
doit être déposé à la Caisse de dé 
pôts et consignations ou être foi t 
sous là forme d'une insoription au 
grand livre de la dette publique. 

Ce dépôt se fait au nom de l'em 
ployé, mais avec mention de l'affec 
tation. 
En cas de contestation au sujet 

du retrait, Ic président du tribunal de 
première instance statue sur simple 
requète signée <le l'employé; Ic pa 
tron et le conservateur de la Caisse 
de dépôts et consignations sont ap 
pelés par lettre recnmmandée signée 
du greffier. La décision sur le retrait 
du cautionnement ne préjudicie pas 
au principal. 

Le président peilt ordonner que 
le bénéfice du cautionnement sera · 

den rechter vast te stellen, en de 
strafbepalingen door partijen be 
dongen. 

AnT •. 10. 

De ziekte van den bediende of 
zijne terugroeping onder de wapens 
doet de overeenkomst slechts ophou 
den wanneer de daardoor veroor 
zaakte afwezigheid langer duurt 
dan de helft van den tijd bepaald 
voor de vooraf gaande kennisgeving. 
Binnen dezen tijd loopt de wedde. 

AnT. H. 

Bij het einde van zijn dienst. 
heeft de bediende het recht, van zijn 
patroon een gctoigschrift te cischen 
waarin de duur en de aard vau zijne 
betrekking worden vastgesteld. 

Het getuigschrift mag geene on 
gunstige vermeldigen bevallen. 

ART. f 2. 

Elke borgtocht.door den bediende 
of voor dezen gestort tot zekerheid 
van de trouwe uitvoering zijner ver 
bintenissen, moet ter Deposito- en 
Consignatiekas gestort of onder den 
vorm van inschrijving op het Groot 
boek gegeven worden. 

Deze inbewaargeving gcsd1iedt op 
naam van den bediende, doch met 
vermelding van de bestemming. 

Ingeval van geschil omtrent de 
terugneming, doet ile voorzitter der 
rechtbank van eersten aanleg uit 
spraak op eenvoudig verzoekschrift, 
door den bediende ondcrteekeud , 
de patroon en de bewaarder der 
Deposito- en Consignatiekas worden 
bij aangeteekenden brief door den 
g1·iOier opgeroepen. Oc beslissing 
omtrent de terugneming van den 
borgtocht laat den hoofdcisch on 
verkort. 

De voorzitter kan bevelen, dat het 
voordeel van den borgtocht over- 
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transféré à un nouveau patron sous 
la charge des obligations découlant 
de l'affectation antérieure. 

ART •. 15. 

Les appointements, remises, com 
missions ou pensions des employés 
rie peu veilt être saisis et né sont ces 
sibles que jusqu'à concurrence d'un 
cinquième s'ils ne dépassent pas 
deux mille francs, et de deux cin- 

. quièmes s'ils ne dépassent pas trois 
mille cinq cents francs. 

ART. 14. 

L'article 19, § 41 de Ja loi du 
i 6 décembre 18fH est complété par 
le paragraphe suivant : 

cc Il (le privilège) s'étend, à con 
currence de trois mille francs aux 
indemnités dues par cessation d' em 
ploi, à défaut de congé régulière 
ment donné, ainsi qu'au cautionne 
ment versé à raison de l'emploi. » . 

ART.HL 

Les clauses relatives à l'interdic 
tion pour un employé de s'établir 
pour compte propre ou de prendre 
service chez d'autres patrons, ne 
sont valables que dans les limites 
suivantes : 
A. L'interdiction ne peut dépas 

ser le délai d'un an; 
B. Elle ne peut s'étendre au delà 

de l'arrondissement, dans lequel se 
trouve l'établissement, et des arren 
dissements limitrophes, ni à des 
maisons qui s'occupent d'un autre 
genre de commerce ou d'industrie. 

L'interdiction peut néanmoins 
être étendue au delà des limites 
ci-dessus et comprendre : 

A) une période totale de trois ans, 

gaat op een, nieuwen patroon, mits 
de verbintenissen, uit de vroegere 
bestemming voortvloeiende, blijven 
bestaan. 

AnT. :15. 

' De . wedden, percenten, commis 
siegelden of pensioenender bedien 
den zijn slechts vatbaar voor inbe 
slagnemingen afstand tot een bedrag 
van een vijfde, indien zij twee dui 
zend frank niet overschrijden, en 
van twee vijfden indien zij drie dui 
zend vijfhonderd frank niet over 
schrijden. 

ART. 14 . 

Artikel· '.1'9~ 4ae lid, der wet van 
16 December i8fH word aangevuld 
door de volgende paragraaf: 

cc Het (voorrecht) omvat, tot een 
bedrag van drie duizend frank, de 
vergoedingen verschuldigd wegens 
afscbafflug van betrekking bij ge 
breke van regelmatig gedanen op 
zeg en de wegens de bediening 
gestorte borgstelling. ». 

. AR'r. m. 
De bedingen aangaande het ver 

bod, voor een bediende, zich voor 
eigen rekening te vestigen of bij an 
dere patroons dienst te nemen, zijn 
slechts binnen de volgende perken 
geldig : 

a) Het 'verbod mag den termijn 
van één jaar niet overschrijden: 
, b) Het geldt niet buiten het arron 
dissement, waarin de zaak is gele 
gen, en buiten de aangrenzende 
arrondissementen, noch voor huizen 
welke zich met een ander soort van 
handel of nijverheid bezighouden. 

Het verbod kan echter buiten de 
hierboven gestelde grenzen gaan en 
omvaitcn: 

a) Een gezamenlijk tijdperk, van 
drie jaren; 
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BI le territoire de la Belgique et 

des pays limitrophes, mais sous la 
condition que l'employé reçoive pen 
dant tout ce délai une indemnité 
égale à la moitié au moins de ses 
appointements remises, commissions 
et bénéfices, sans déduction des 
appointements, qu'il pourrait ga 
ailleurs. 

Au.16. 

Les clauses contraires aux dispo 
sitions qui précèdent sont nulles. 

ABT. 17. 

La présente loi est applicablé à 
tous les employés des entreprises 
privées et des particuliers. 

b) Het grondgebied van België en 
van de naburige landen, doch onder 
beding dat, gedurende al dien tijd, 
de bediende eene vergoeding ont 
vange, gelijk aan ten minste de helft 
van zijne wedde, percenten, commis 
siegelden en voordeelen, zonder 
korting van de wedde die hij elders 
zou kunnen verdienen. 

ÁRT. f6. 

Nietig zijn de bedingen strijdig 
met de voorgaande bepalingen. 

AaT. 17. 

Deze wet is van toepassing op al 
de bedienden van private onderne 
min gen en van bijzondere personen, 

Louis FuNcI, 
A. MBCBELYlfCK, 

Edouard Pican, 
Fg. MASSON, 

Emile V ANDE&VELDI, 
ÎBOCLBT. 


